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COMPTE-RENDU ASSEMBLEE GENERALE du 18 Juin 2019
En présence de Mme Marie Claire VAN DE WIELE, MM Jean-Pierre EURIN, Michel BRUNET, Pascal CASSAN.

Excusés : Mme Le Maire de SAINT-ANDRE, Mmes Barbara WINCKELMANS, Caroline PAUL, Nathalie MARTINS, Anne-Laure COCCORDANO, Nicole DROLLET, MM.Hervé COCCORDANO, Olivier OURDOUILLIE.

· Adoption du procès- verbal de l’AG du 26 Juin 2018.
· RAPPORT DU PRESIDENT Philippe TODOSKOFF
Cette année mon intervention sera de toute évidence plus brève que les années précédentes et les différents rapports qui vont vous être présentés seront également plus concis car nous ne parlerons pour les résultats sportifs que de ceux qui ont concerné nos Maitres.

Par contre nous nous étendrons davantage sur les résultats de nos Ecoles de Natation.


Lors de notre dernière AG nous avions donc pris la décision en signant une convention avec le LMN que tous nos adhérents sportifs dorénavant (hors nos adhérents de compétition de la catégorie Maitres) se licencieraient  (licence compétition) sous les couleurs du club métropolitain partenaire de L’USSA, le LMN (Club  créé en 2002 ,sous l’impulsion de l’USSA et du LUC en accord avec la FFN, les Villes concernées et la Communauté Urbaine de Lille pour mieux mutualiser nos actions et surtout mieux accompagner nos « meilleurs nageurs de compétition »  : nouveaux créneaux sur Marx Dormoy, Subvention conséquente de la Métropole Lilloise qui a  débouché sur la création d’un poste d’encadrement sportif salarié à plein temps….

Le LMN structure d’entrainement qui, à l’origine ne concernait qu’une vingtaine de nageurs de niveau Interrégional et National, est donc devenu cette saison un club à part entière qui prend en charge dès la catégorie Avenirs les nageurs que nous avons formés en améliorant, grâce au partenariat de la MEL du Conseil Régional, de la ville de Lille, les conditions d’entrainement de l’ Elite (achat d’un véhicule pour transporter nos nageurs, accord avec 2 établissements scolaires pour un aménagement horaire mieux adapté, suivi des nageurs par une diététicienne et une kinésithérapeute…)


Et bien je peux dire d’ores et déjà que ce « mariage » est une réussite et que d’autres clubs vont bientôt rejoindre le club Métropolitain par le biais d’un partenariat conventionné semblable à celui que nous avons signé.

Grâce à une bonne gestion et surtout grâce au décalage d’une année du versement des subventions  (Municipales et du Conseil Régional), nous avons réussi à combler notre déficit de l’an dernier et nous pouvons affronter l’avenir sereinement et dès maintenant, nous envisager de budgétiser de nouvelles dépenses (et ce peut être dès la saison 2020/2021), qui serviront  à embaucher un cadre sportif pour me remplacer et créer un nouveau poste budgétaire administratif car jusqu’à présent ce poste occupé par moi-même était totalement bénévole.


Donc c’est avec une grande satisfaction que je peux clore cette saison de l’USSA natation en vous souhaitant de bonnes vacances.

· RAPPORT DE LA SECRETAIRE Michèle TODOSKOFF

Avant de vous faire un rapport administratif de la saison écoulée, permettez -moi de citer 3 événements marquants pour notre club qui ont clôturé la saison sportive 2017/2018 et qui n’ont pu être abordés lors de l’Assemblée Générale précédente :

°Le cinquantenaire de « notre » piscine fêté par la municipalité andrésienne en septembre 2018 (la peinture « pop art » qui habille dorénavant l’équipement en est la preuve) suivi le 13 Octobre 2018 d’une soirée anniversaire du Club cette fois, soirée émouvante qui a remporté un immense succès. A ce propos, je remercie très sincèrement la Municipalité pour le prêt de la Salle Wauquier.

°Les 2 titres de Champion du Monde Juniors « Eau Libre » remportés par Jean Baptiste CLUSMAN (qui a été honoré par la suite par la municipalité lors des vœux du Maire du 17 Janvier) et la 4ème place à ces mêmes Championnats remportée par Aubin COCCORDANO en Septembre. N’oublions pas qu’en Juillet Jean Baptiste CLUSMAN avait remporté déjà le titre de Champion d’Europe Junior sur la distance de 7Km500 et que sa camarade de club Emma BRUNEAU s’était classée à la 18ème place sur le 5Km

°Enfin les résultats obtenus lors de la Finale Lucien ZINS (1MPF battue 2ème club Français), des Championnats de France Jeunes à Rennes (3 Médailles 14 Finales 3MPF battues 18ème club Français), du Critérium d’été de Laval (4 Médailles 12 Finales 18ème club Français.


Quelques chiffres :

Le Club se compose de 525 adhérents (soit une augmentation de 16% par rapport à l’an dernier)

Parmi eux :

325 sont licenciés USSA (17 licences de compétition [Maitres],293 licences Natation pour tous,15 licences encadrement) 57% licences EDN 35% licences Adultes [Aquaforme et Maitres])

200 sont licenciés LMN (181 licences de Compétition,19 licences encadrement, officiels).

La répartition par ville est la suivante :

95 Lillois, 92 Madeleinois, 84 Andrésiens, 39 Lambersartois, 36 Marquettois et 31Wambrecitains. 45 communes sont représentées.


Quelques dates :

18 Septembre 2018 : Réunion d’information pour tous nos adhérents 

13 Octobre 2018 : Fête du Club

18 Octobre 2018 : AG du LMN 

04 Décembre 2018 : Comité Directeur Plénier

Organisation avec le concours du LMN de 6 Compétitions :

Le 21 Octobre 2018, Le 24 Novembre 2018, Le 2 Décembre 2018, Le 27 Janvier 2019, Les 29,30 et 31 Mars 2019, Le 7 avril 2019 et de 2 intraclubs.

Il ne vous a pas échappé que les fonctionnements des 2 Clubs USSA et LMN étaient étroitement liés, que de nombreuses familles avaient des enfants dans les 2 clubs et que les équipes dirigeantes étaient sensiblement les mêmes. 

Il va sans dire que l’implication du plus grand nombre dans la vie du club est essentielle et votre participation aux rencontres sportives et festives est un vrai moment de partage avec vos enfants. 

Cette année, nous avons souvent manqué d’officiels, c’est une fonction déterminante qui est accessible et peu contraignante quand on est nombreux à se partager la tâche. Pour ça, rapprochez -vous de Caroline, Officiel A, qui saura vous renseigner.

Partout on entend : « il n’y a plus de bénévoles » c’est vrai mais au club, on en 

a toujours eu un grand nombre, ce sont les coachs qui 2 fois, 3 fois, 4 fois ou davantage par semaine, encadrent et font progresser vos enfants. Mais comment peuvent-ils faire ça bénévolement le soir, après leur travail ? Parce qu’ils aiment ça et que ça leur procure des satisfactions et certainement aussi beaucoup de plaisir. 

Et nous les dirigeants, bénévoles aussi, on a beaucoup de plaisir à travailler avec eux et on les remercie d’être là.

Merci pour votre écoute, je vous souhaite de bonnes vacances.
Adoption des 2 rapports à l’unanimité

· COMPTE-RENDU FINANCIER présenté par Jean-Marie DROLLET adopté à l’unanimité.

· RAPPORT D’EXPERTISE de Dominique LOOSFELD
· PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL  

· BILAN ECOLE DE NATATION de Benoît VANNESTE présenté par Chloé TODOSKOFF

· Deux écoles de natation pour les enfants de moins de 12 ans
Situé en amont de l’école de sport les écoles de natation représentent la base de la pyramide de l’évolution du nageur = FORMATION 

6 niveaux : Familiarisation, Obj 1N, Obj 2N, Obj 3N, Obj 4N, précompet

· A Saint-André

10 éducateurs, 104 enfants inscrits

comprenant le groupe familiarisation du Lundi 17h (7 enfants)  et le groupe 1N du Lundi 17h (5 enfants) (1 séance par semaine)

Merci à Hélène qui avait en charge le groupe 1N de 17h et qui répondait présente pour les remplacements de la séance suivante et du mercredi.

· A La Madeleine

10 éducateurs et 2 stagiaires (Hortense et Marianne), 103 enfants inscrits


Ces 2 écoles représentent le vivier des groupes compétitions de notre club partenaire, le LMN, puisque 19 nageurs  nés entre 2010 et 2012 accèdent au groupe Avenirs l’année prochaine et 18 nageurs nés entre 2006 et 2009 sont proposés en Jeunes Bis au LMN.

Il est vrai que la voie « Pré-compet - Avenirs » est la voie idéale et privilégiée pour intégrer la compétition mais elle n’est pas la seule, et il est tout à fait possible qu’un enfant intègre un groupe compétition plus tard. C’est pourquoi l’ensemble des entraîneurs des écoles de natation doivent être impliqués dans le parcours de l’enfant.

· Intraclubs
Nous avons organisé 2 sessions.

En moins de deux heures, 159 enfants ont participé au 1er Intraclub le 04/02/19 et 157 lors du 2ème le 03/06/19.

Objectifs : montrer les progrès aux parents, mettre les enfants dans une situation de compétition pour apprendre à gérer le stress, permettre aux entraineurs de repérer les enfants pour les groupes de compétition, préparer les affectations de groupes pour l’année suivante, récompenser les enfants pour leurs progrès.

Merci aux parents qui nous ont aidé pour l’organisation (chambre d’appel, micro, chronométreurs, photographe…).

Bravo aux éducateurs car j’ai vu des enfants heureux et sereins, même chez les plus petits (à peine 4 ans!), qui je le rappelle ont nagé en grand bassin devant près de 200 personnes dans les gradins. C’est bien le signe qu’ils ont été parfaitement préparé tout au long de l’année. Bien sûr, j’ai vu des larmes et du stress, mais j’ai surtout retenu le fait que ces enfants stressés, déçus ou frustrés de ne pas avoir gagné, ont su affronter cette épreuve, ont quitté la piscine avec le sourire et la médaille autour du cou. Ils ont évolué dans l’eau mais pas seulement.

Un point négatif à souligner cette année, le manque de parents au bord du bassin pour nous donner un coup de main. Nous serons plus convaincants l’année prochaine et les éducateurs vont devoir s’y prendre dès le début de l’année pour expliquer aux parents que nous aurons besoin d’eux deux fois dans l’année.

· Sauv’Nage : test national mis en place par la fédération définit un savoir nager sécuritaire
4 sessions ont eu lieu pour les écoles de natation :

· A Saint-André, les 10 décembre 2018 et 10 juin 2019

· A La Madeleine, les 10 décembre 2018 et 11 juin 2019

78 enfants cette saison ont obtenu le Sauv’nage (10 de plus que l’année dernière)

Donc en cette fin d’année sur les 104 enfants inscrits en école de natation à Saint-André, 67 ont le Sauv’nage et 83 sur 103 pour La Madeleine, soit 72% de notre école de natation (en augmentation par rap à l’année dernière)  (90% sans compter les groupes familiarisation!!!)
Bravo à tous les éducateurs car d’année en année depuis la création de ces tests on progresse. Ce taux a bien augmenté et est le reflet de la bonne santé de notre école de natation et du sérieux de ses éducateurs !

Quel que soit l’avenir accordé par la FFN à l’ENF et à ses tests, je suis convaincu qu’il nous faut continuer à se donner comme objectif que tous les enfants passant par notre école de natation obtiennent ce diplôme.

Il faut continuer dans ce sens, et ne pas oublier qu’à la suite du sauv’nage nous devons préparer les enfants au Pass’Sports de l’eau.

· Pass’sport de l’eau : Ds la continuité du sauv’nage pour pouvoir ensuite passer le pass’compet 
Obj : découverte des autres disciplines aquatiques et développer des habilités motrices globales en natation synchronisé et plongeon

1 session :

-- 17/06/19 à Saint-André et La Madeleine pour les groupes précompétitions, 4N et 3N des écoles de natation

55?? nageurs ont obtenu ce diplôme (25 à La Madeleine et?? à St André en attente mais 30 à prévoir): bcp plus que l’année dernière (41 pour mémoire)

Cette saison encore nous avons décidé de faire passer ce test à tous les enfants des écoles de natation en capacité de le réussir. L’objectif est que l’ensemble des enfants qui passent par nos écoles de natation obtiennent ce sésame, même s’ils n’intègrent pas de groupe compétition à terme.

L’objectif est que ce test soit acquis à la fin du passage en groupes Précompet, 3N et 4N. Les éducateurs doivent donc le préparer dès les premières années d’école de natation.

· Saison 2019-2020
· On continue avec le même guide de progression que cette année

· Concernant les éducateurs, il y aura quelques changements (finalisation en cours et en attente des emplois du temps à la rentrée de nos éducateurs bénévoles)
· Merci et Bravo à nos deux stagiaires, Hortense et Marianne qui nous ont été d’une grande aide à La Madeleine et qui ont été très efficaces et compétentes. 
· Toujours possibilité de changements de groupes en cours d’année pour une meilleure progression des nageurs et des groupes plus homogènes. Si bien sur les nageurs répondent aux critères d’exigence du groupe.

Pour terminer, nous sommes en train de réfléchir à des petits changements pour l’année prochaine pour coller au mieux avec le projet sportif du LMN et des clubs partenaires. En particulier, augmenter les exigences des groupes précompet pour que les enfants arrivant en groupe avenirs aient déjà le pass compet (on l’a testé cette année sur deux enfants dimanche dernier), organiser une compétition commune avec les autres clubs partenaires en fin d’année, faire participer deux équipes minimum (1 fille et 1 garçons) à la Coupe Tristram…


Et le mot de la fin, il reste encore 5 séances pour tester des nouveaux, merci à tous de le faire savoir, car il est plus simple pour nous de tester les enfants en cette période, plutôt qu’en début de saison. Merci aux coachs d’aller vérifier le niveau de réinscriptions de leurs groupes et d’inviter les parents à ne pas oublier, car dès la fin de la saison les groupes de l’année prochaine seront constitués avec les anciens réinscrits et les nouveaux.

De plus, pour l’école de natation, les parents et fratries sont invités à se baigner lors de la dernière semaine, soit pour les deux dernières séances: lundi 1 et mercredi 3 juillet à Saint-André, lundi 1 et vendredi 5 juillet à La Madeleine aux horaires habituels (NB: les enfants des groupes du lundi 17h pourront venir avec leurs parents aux 2 séances de 18h de Saint-André).

Merci à tous

· BILAN GROUPE MASTERS par Bénédicte DROLLET
Cette saison il y avait 64 adultes inscrits dans le groupe Masters et je tiens à les remercier de leur fidélité, ils ont su rester motivés et venir tout au long de l’année. 

Les entraînements ont lieu les lundi, mardi et vendredi de 21h à 22h. 

Leurs objectifs sont divers et variés : la détente, faire du sport, progresser et améliorer sa nage, s’entraîner pour faire du triathlon ou faire des compétitions de natation Masters.

13 nageurs ont participé à des compétitions sous les couleurs de l’US St André (les podiums cités ci-après sont ceux toutes catégories, car bien entendus ils seraient plus nombreux par catégories d’âges) :

20 janvier 2019 : Meeting du Sprint 11 nageurs 2 podiums (Nathalie 1ère Raphaël 2ème)
27 janvier 2019 : Interclubs, notre équipe de 10 se classe 12ème 
16 et 17 février 2019 : Championnat régional hiver 1 nageuse

Du 7 au 10 mars 2019 : Championnats de France hiver 9 nageurs

28 avril 2019 : Championnat départemental 4 nageurs 2 podiums (Anne-Catherine 1ère, Marie 3ème)

25 et 26 mai 2019 : Championnat régional été 4 nageurs 6 podiums (Vincent 2ème et 3ème, Cécile 2ème, Nathalie 2ème, Anne-Catherine 1ère et 3ème) 

Et pour terminer cette saison, cette semaine, du 20 au 23 juin, auront lieux les Championnats de France été, 3 nageurs représenteront le club lors de 7 courses. 

A ce jour notre club se classe 140ème sur 673.

· INTERVENTION de Michel BRUNET, Président de l’USSA OMNISPORT

M.BRUNET reprend les points essentiels énoncés lors de l’intervention du Président, à savoir la qualité de formation offert par la section natation, l’importance de la mutualisation des clubs, la privatisation des équipements déjà répandue dans les régions de l’est ainsi le problème récurrent de la disparition des bénévoles.

· INTERVENTION de Jean-Pierre EURIN, Adjoint aux Sports

M.EURIN a bien noté le changement radical qui s’est opéré cette année dans le club qui, au niveau des plus jeunes licenciés, n’est plus qu’un club de formation, les compétiteurs ayant une licence LMN.

Il rappelle que la Ville de SAINT-ANDRE met gratuitement à la disposition du Club un équipement qui est « un vieux bateau » que l’on répare quand il le faut », que cela représente un coût important pour la commune de 12 500 habitants, mais que l’on se rassure « vous pouvez continuer, on n’est pas près de fermer la piscine » !
Et c’est sur ces paroles on ne peut plus encourageantes que s’est terminée la réunion autour d’un verre.
Agrément du Ministère de la Jeunesse et des Sports n° 59S123 du 29 avril 1969
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